
La messagerie des élèves - législation

Convention internationale des droits de l'enfant ONU 1989
Article 16 – Droit au respect de la vie privée et familiale 

1. Nul enfant ne fera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa 
famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa 
réputation.

2. L'enfant a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. 

Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales telle qu'amendée par le 
Protocole n° 11
Rome, 4.XI.1950
Article 8 – Droit au respect de la vie privée et familiale 
- Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 
correspondance. 
- Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit que pour autant 
que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la 
prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 
d'autrui 

CODE PENAL (Partie Législative) Article 226-15
Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal officiel du 22 septembre 2000

Le fait, commis de mauvaise foi, d'ouvrir, de supprimer, de retarder ou de détourner des 
correspondances arrivées ou non à destination et adressées à des tiers, ou d'en prendre 
frauduleusement connaissance, est puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 euros 
d'amende. 
Est puni des mêmes peines le fait, commis de mauvaise foi, d'intercepter, de détourner, 
d'utiliser ou de divulguer des correspondances émises, transmises ou reçues par la voie des 
télécommunications ou de procéder à l'installation d'appareils conçus pour réaliser de telles 
interceptions.

CODE PENAL (Partie Législative) Article 432-9
Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal officiel du 22 septembre 2000 

Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de 
service public, agissant dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa 
mission, d'ordonner, de commettre ou de faciliter, hors les cas prévus par la loi, le 
détournement, la suppression ou l'ouverture de correspondances ou la révélation du contenu 
de ces correspondances, est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende.
Est puni des mêmes peines le fait, par une personne visée à l'alinéa précédent ou un agent d'un exploitant de réseau de 
télécommunications autorisé en vertu de l'article L. 33-1 du code des postes et télécommunications ou d'un fournisseur 
de services de télécommunications, agissant dans l'exercice de ses fonctions, d'ordonner, de commettre ou de faciliter, 
hors les cas prévus par la loi, l'interception ou le détournement des correspondances émises, transmises ou reçues par la 
voie des télécommunications, l'utilisation ou la divulgation de leur contenu. 



Charte d’utilisation de l’internet, des réseaux et des services multimédias 
au sein de l’établissement scolaire et de l’école 

Ministère de l'Education Nationale
Voici quelques extraits :

Les parents signent la charte
l’Etablissement fait bénéficier l’utilisateur d’un accès aux services proposés après acceptation de 
laCharte. Cet accès doit respecter l'objectif pédagogique et éducatif rappelé dans le Préambule. 
S'agissant des élèves mineurs, l’adhésion à la charte et l’approbation de ses règles ne peuvent être 
acquises que par l’effet de la signature de cette charte par la ou les personnes majeures bénéficiant 
sur lui de l’autorité légale pour le représenter.

Conservation des données en cas de poursuite judiciare
L’Etablissement s’engage à détenir et conserver les données permettantl'identification de toute 
personne ayant contribué à la communication au public d'un contenu dans le cadre des services 
proposés, conformément aux dispositions de l’Article 43-9 de la loi du 30 sept. 1986 sur la 
communication audiovisuelle. Ces informations conservées pendant le temps limité de cette 
communication sont strictement destinées aux éventuels besoins des autorités judiciaires 

Contrôle de la messagerie : uniquement technique
ucun contrôle éditorial sur les messages envoyés et reçus dans le cadre de la messagerie 
électronique. L’Utilisateur le reconnaît et l'accepte. L’Etablissement ne pourra, de ce fait, être tenu 
pour responsable des messages échangés.
1 L’Utilisateur accepte que l’Etablissement puisse avoir connaissance des informations nécessaires 
à l’administration du réseau (données de volumétrie, incidents, nature du trafic engendré) et puisse 
prendre toutesmesures urgentes pour stopper la perturbation éventuelle de ses Services. 
l’Etablissement se réserve notamment la possibilité de stopper l’accès aux Services en cas 
d’utilisation excessive ou non conforme à son objectif tel que rappelé dans le Préambule.
5-3-2 L’Utilisateur s’engage à ne pas utiliser des listes d'adresses de messagerie, des listes de 
diffusion pour un objectif autre que pédagogique et éducatif tel que rappelé dans le Préambule. 
L’Utilisateur accepte un contrôle à posteriori de l’utilisation de sa messagerie qui ne pourra porter 
que sur des indications générales de fréquence, de volume, de taille des messages, du format des 
pièces jointes, sans qu’il y ait aucun contrôle sur le contenu des messages échangés.



Schéma directeur des
espaces numériques de travail

Espace de travail et de stockage 
Tout groupe d’usagers dispose d'un espace de stockage de fichiers partagé en ligne : indispensable
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